Véhicules antérieurs à 1980
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RÈGLEMENT

ET CONSIGNES DE SÉCURITÉ

1 – Pendant l’ensemble de la manifestation vous serez assistés par des organisateurs. En cas de problème sur place vous pourrez vous adresser à eux.

2 - Vous êtes responsables des enfants qui vous accompagnent et de l'ensemble de votre matériel.

3 - Aucun déplacement de véhicule n'est admis en dehors de la mise en place des animations prévues ou autorisées.

4 - Tous les véhicules et matériels devront être couverts en responsabilité civile et circulation par une police d'assurance en cours de validité. La responsabilité Horizon 2000+ ne saurait être engagée en aucune sorte pour les dommages que vous pourriez causer à autrui ni pour ceux que vous pourriez subir (Photocopies de l'attestation d'assurance ainsi que de la carte grise à joindre impérativement à votre dossier d'inscription).

5 - Les conducteurs devront s’assurer de la validité de leur permis de conduire et devront se conformer au code de la route.

6 - Les organisateurs se réservent le droit de refuser tout véhicule dont l'état général serait insatisfaisant (ex : danger pour le public).

7 – Il est de votre responsabilité que votre véhicule soit équipé d'un extincteur en état de fonctionnement.
8 - En cas de déplacement durant la manifestation, il vous sera demandé de respecter les allures indiquées par les organisateurs.

9 - Tous les véhicules devront être munis de leur plaque de rallye fournie à l'entrée du site.
10 - Les collectionneurs devront avoir une tenue correcte (tenue d'époque pour les participants au concours d'élégance) et seront priés de participer aux réunions annoncées par les organisateurs.

11 - Engagement moral : sauf cas exceptionnel, les véhicules inscrits s’engagent à ne pas quitter le site avant 17h.

12 - Les organisateurs se réservent le droit d'exclure du site tout participant qui ne respecterait pas le règlement ou les consignes de sécurité.

13 - En cas de force majeure, l'organisation se réserve le droit d'annuler la manifestation. Il ne sera accordé aucun dédommagement.
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